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INFORMATIONS

SUISSE
Le projet des commandants superieurs. — Au moment de mettre en

pages, nous recevons le projet de loi arrete par la conförence des commandants

superieurs. Nous en dötachons le chapitre relatif aux attributions des

commandants de troupics et un certain nombre d'articles interessant la condition

des officiers.

Art. 146. — Les commandants des unites, des corps de troupes et des

unites d'armee en ont la direction en temps de guerre et en temps de paix.
II les instruisent. Ils dressent les programmes de travail pour les cours

de repetition, commandent ces cours ou les inspectent (87, 115) *.

Ils veillent ä ce que les services manques soient remplaces.

Art. 147. — Ils nomment les sous-officiers de leurs unitös ou de leur
etat-major et font des propositions pour leur remplacement ct pour les

öcoles d'aspirants-officiers.
Ils tiennent un contröle de corps de leur unite ou de leur etat-major et

surveillent l'entretien du materiel.

1 Art. 87. — Dans l'elite, les cours de repetition sont annuels ct durent n jours,
pour loutes Ies armes.

Ont l'obligation de prendre part :

1. A tous les cours de repetition : les officiers ;

2. A dix cours de repeiition : les adjudants sous-officiers, sergents-major et
fourriers ;

3. A huit cours de repetition : les sergents et caporanx ;

4. A six, et dans la cavalerie, ä huit conrs de repetition : les appoinles el soldals.
Dans les cours de repetition, les exercices des differenles armes, agissant

separement, alternent avec ceux des differentes armes combinees.
Chaque commandant diriire le cours de repetition de son corps.
Art. Ii5. — Sont inspectes :

1. Les cours auxquels parlicipent exclusivement des troupes d'un corps d'armee,
d'une division ou d'une garnison de forteresse, par les commandants de ces unites;

2. Les cours de repetition, par Ie chef immediat du commandant du corps de

troupe ;

3. Les ecoles et rours diriges par les commandanls de forteresse, par le commandant

du corps d'armee dans le territoire duquel est siluee la forteresse ;

4. Les exercices diriges par un commandant de corps d'armee, par le chef du

departemenl mililaire ou un remplagant de celui-ci, designe ä cet effel par le Conseil
federal ;

5. Les ecoles de tir de l'infanlerie, par les commandants de division 011 de brigade ;

0. Tous les autres cours ct ecoles militaires auxquels ne parlicipent [ras exclusivement

des troupes d'un corps d'armee, par les chefs d'armes ;

7. Les ecoles centrales et les ecoles d'etat-major general, par un commandant de

corps d'armee, un commandant de division ou un chef d'arme designe, ä cet effet, paile

departement militaire.



INFORMATIONS 675

Ils inspectent le matöriel de corps et surveillent l'entretien de Tequipe.
ment personnel (art. 75) '.

Ils sont entendus sur l'incorporation des officiers d'etat-major genöral et
des secretaires d'etat-major et font ä Tautoritö qui les designe des propositions

sur le deplacement des officiers et la nomination de leurs adjudants.
Ils prononcent sur la reintegration de sous-officiers röhabilitös et font

des propositions pour la mise en disponibilite d'officiers et de sous-officiers

Art. 148.—-Les commandants superieurs :

Reglent ce qui touche Tinstruction de la troupe et des cadres de leur
unite;

Dirigent l'instruction des etats-majors supörieurs (art. 108);
Surveillent l'activitö des commandants d'arrondissement de division;
Contrölent les preparatifs pour la mobilisation et la protection des

frontieres dans le territoire de leur unitö d'armee.

Art. 149. — Ils inspectent tous les cours et öcoles militaires appartenant
ä leur unite d'armöe. Ils visitent les ecoles militaires et cours auxquels

prennent part des unitös de leur division ou de leur corps d'armee et
contrölent le maintien des effectifs et la prösence dans les magasins et
arsenaux du materiel de guerre au complet.

Art. 150. — II leur appartient en outre :

De prononcer sur les demandes de dispense des officiers subalternes,

apres avoir entendu les chefs immödiats de ceux-ci, et de pröaviser aupres
du Departement militaire sur les demandes de ce genre presentees par des

officiers superieurs;
D'approuver les propositions pour les ecoles d'aspirants-officiers et les

certificats de capacitö pour la nomination et la promotion des officiers
subalternes.

Ils doivent etre entendus sur l'incorporation des officiers.

1 Art. 76. — Par des inspections periodiques, on s'assure que le materiel est emmagasine

au complet, en bon etat et de maniere ä permettre une prompte mobilisation.
1. L'equipement personnel est inspecte :

Au service militaire, par les officiers, secondes, tous les deux ans, par le contröleur

d'armes ;

Dans les communes, pour les hommes de l'elite qui ne font pas de service
pendant Panni'e et pour les hommes de la landwehr et du landsturm, par les commandanls

d'arrondissements, avec le concours des contröleurs d'armes, qui inspectent
Tarmement, ct d'officiers de troupes subalternes, qui inspectent Ies autres effets
d'equipement. Ces inspections ne donnent droit ni ä la solde, ni ä la subsistance.

2. Les chevaux de cavalerie sont revises chaque annee par Ies officiers de troupe,
au lieu oü ces chevaux stationnent.

3. L'equipement de eorps est inspecte par les commandants de troupes.
4- Le surplus du materiel de guerre est inspecte tous les deux ans par des

officiers commandes ä cet effet.
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Ils font des propositions pour l'envoi d'officiers aux ecoles speciales de

toute nature et aux manoeuvres des armees etrangeres.
Ils statuent sur la röincorporation d'officiers röhabilitös et sur la mise en

disponibilite des sous-officiers incapables.

Art. 151. — Pour les objets de leur competence, ils correspondent
directement avec les cantons.

Les articles suivants reglent le service militaire des officiers :

Art. 9. — Les colonels, les colonels-divisionnaires et les commandants
de corps d'armee doivent le service militaire jusqu'ä cinquante-cinq ans

accomplis.

Doivent le service militaire dans Tölite :

Les lieutenants-colonels jusqu'ä 44 ans accomplis;
Les majors, » 40 >-

Les capitaines » 36 »

Les lieutenants-colonels restent en landwehr jusqu'ä 50 ans accomplis-

Avec leur consentement, les officiers peuvent etre employes dans Tölite,
la landwehr ou le landsturm au delä de Tage oü leur Obligation legale
prend fin.

Les officiers peuvent etre incorpores dans la landwehr et le landsturm

meme ä Tage oü, dans la regle, ils appartiendraient ä Tölite.

Art. 16. — Les officiers et sous-officiers qui sont mis sous tutelle, qui
tombent en faillite ou qui ont etö Tobjet de poursuites infruetueuses sont
exclus du service militaire. Ils peuvent etre reintegres quand cesse le motif
pour lequel ils ont ete exclus.

Art. 17. — Les officiers et sous-officiers incapables sont releves de leur
commandement et libörös du service militaire.

Art. 18. — Un officier est licencie du service militaire :

a) S'il quitte la Suisse sans conge pendant plus d'une annee, 011 prolonge

son absence sans excuse süffisante, plus d'un an au delä du conge qu'il a

obtenu;
b) Si, se trouvant ä l'etranger sans conge, au moment d'une mobilisation,

il s'abstient, sans excuse süffisante, de rentrer au pays:
c) Si, apres la publication d'un ordre de marche, il quitte la Suisse sans

conge;
d) S'il entre au service militaire etranger sans l'autorisation du Conseil

federal.
Cela sans prejudice des peines qu'il aura encourues suivant les lois.

Art. 19. — L'officier qui, au service ou en dehors du service, se rend

coupable d'une action incompatible avec la dignitö de son grade, peut etre
exclu du service militaire par le tribunal diseiplinaire.
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L'organisation du cadre des officiers est prevue comme suit:
Art. 55. — Officiers subalternes : lieutenant, premier-lieutenant,

capitaine.

Officiers superieurs : major, lieutenant-colonel, colonel.
Commandants supörieurs : commandant de forteresse, colonel-divisionnaire,

eolonel-commandant de corps.

Art. 59. — Les certificats de capacite pour la nomination et la promotion

des officiers subalternes peuvent etre delivres ä ceux-lä seuls qui ont
suivi avec succes :

Pour la nomination au grade de lieutenant : une öcole d'aspirants-officiers

comme sous-officiers;
Pour la nomination au grade de premier-lieutenant: Töcole de recrues

et quatre cours de röpetition comme lieutenant;
Pour la nomination au grade de capitaine : trois cours do repetition

comme premier-lieutenant, une öcole speciale (art. 99)\ Töcole centrale I
et la deuxieme moitiö d'une öcole de recrues comme chef d'unite;

Pour la nomination au grade de capitaine dans le service sanitaire et le

service des subsistances : trois cours de repetition, une ecole spöciale (art.
99) et une ecole de recrues comme premier-lieutenant dans sa propre arme
ou dans une autre arme.

Les certificats de capacite sont delivres par le chef de Tarme et vises

par le commandant superieur du titulaire.

Art. 60. — On ne nomme officier superieur que les capitaines qui ont
suivi avec succös comme tels : deux cours de repetition, Töcole centrale II
et le dernier quart d'une öcole de recrues en qualite de commandant de

bataillon ou de groupe.

Les dispositions suivantes Interessent encore Tinstruction des officiers :

Art. 96. — Nul ne peut etre appele ä une ecole d'aspirants-officiers s'il
n'est propose par le commandant d'ecole dans les öcoles de recrues; par
son commandant d'unite, dans les cours de repetition. Les officiers qui sont

ses superieurs immödiats doivent etre au prealable entendus. La proposition
est soumise ä Tapprobation du commandant de la division, pour Tinfanterie,
du commandant du corps d'armee, pour les autres armes.

1 Art. 99. — Les lieulenants et premiers-lieutenants suivent, pour completer leur
instruction :

1. Dans Tinfanterie, Tartillerie et les troupes de forteresse : un cours de tir;
2. Dans la cavalerie : un cours de ektt de patrouille;
3. Dans le genie, les services sanitaires et des subsistances : im cours technique ;

4. Les officiers subalternes nouvellement nommes ou incorpores dans les garnisons
de forteresse : un cours tactique.

Ces cours durent 11 jours et comptent comme cours de repetition.
Des officiers d'autres armes peuvent aussi elre commandes pour ces cours.



678 REVUE MILITAIRE SUISSE

Art. 98. — Los lieutenants nouvellement nommes doivent, comme tels,
suivre une ecole de recrues.

Art. 99. — Voir la note page 677.

Art. 101. — Les premiers-lieutenants d'infanterie, de cavalerie, d'artillerie,

du genie et des troupes de forteresse proposes pour Tavancement
suivent :

L'Ecole centrale I, qui (Iure 40 jours;
La seconde moitie d'une ecole de recrues comme commandant d'unite.

Quelques officiers des autres armes peuvent aussi etre appeles ä TEcole

centrale.

Art. 102. — Des cours tactiques ou des cours de tir de 11 jours sont
organises pour les capitaines de Tinfanterie, de la cavalerie, de Tartillerie, du

genie et des troupes de forteresse.
Des officiers superieurs peuvent aussi y etre appeles.

Art. 103. — Les capitaines proposös pour Tavancement suivent TEcole

centrale II, qui dure 60 jours, et le dernier quart d'une öcole de recrues
comme commandant de bataillon 011 de groupe. L'Ecole centrale II peut
etre scindee en deux parties.

Art. 108. — Tous les deux ans ont lieu des exercices tactiques de

11 jours diriges alternativement par les commandants de division et les

commandants de corps d'armee.
Les commandants des corps de troupes de la division et les officiers

d'etat-major prernent part aux exercices diriges par les commandants de

division.
Les commandants des divisions, des brigades et des regiments, Ies

officiers d'etat-major general et les officiers superieurs des corps de troupes
prennent part aux exercices diriges par les commandants de corps d'armee.

Art. 109.— Les officiers supörieurs non incorpores dans les corps d'armee
sont commandes pour ces exercices, de facon ä y prendre part tous les

quatre ans au moins.

Art. 110. — Tous les quatre ans ont lieu des cours d'operations,
auxquels prennent part les commandants des corps d'armee et des divisions,
avec leurs chefs d'etat-major et, le cas öchöant, les commandants de forteresse

et d'autres officiers superieurs. Le departement militaire designe les
commandants de ces cours.

Pour faire partie de l'etat-major, il faut etre capitaine, avoir passö avec
succes TEcole centrale II et une ecole d'etat-major de 40 jours.

Tous les deux ans, les officiers superieurs de Tötat-major general sont
appeles ä un voyage d'etat-major de 20 jours. Des officiers superieurs d'autres

armes peuvent y etre egalement appeles.
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ALLEMAGNE

La transformation de l'artillerie et la batterie ä, 4 pieces. — La
question de la transformation du materiel ä reeul sur l'affüt, döcidöe en

principe et sur le point d'entrer dans la periode de realisation, amene dans

la presse allemande de frequentes discussions sur Topportunitö de maintenir

la batterie ä 6 pieces ou d'adopter la batterie ä 4 pieces comme nous
l'avons fait nous-memes.

Le general Rohne et le general von Blume ont pris tres vigoureusement
parti pour la batterie ä 4 pieces. Le premier fait remarquer que le seul

moyen de ne pas augmenter dömesuröment le nombre des voitures d'artillerie,

dejä si nombreuses, est de remplacer dans chaque batterie deux

canons par deux caissons, ce qui, au lieu de la batterie ä 6 piöces et
6 caissons, donnera la batterie ä 4 pieces et 8 caissons. Le second fait
remarquer que si on admet que le front de combat du corps d'armöe dans

l'offensive est limitö ä 3000 metres, une artillerie comprenant 24 batteries
ä 6 piöces y exigera 2500 mötres, ne laissant presque aucun espace
entierement libre pour Tinfanterie; au contraire, avec 24 batteries ä 4 piöces,
Tartillerie n'a plus besoin que d'un front de 1500 metres et Tinfanterie
obtient Tair et l'espace necessaires ä son emploi.

Un article des Neue militcerische Blcetter remarque au sujet de la
diminution du nombre des pieces d'artillerie que, dans les guerres napolöo-
niennes, Tarmöe prussienne avait seulement 2 ou 3 piöces par 1000 hommes

d'infanterie. En 1870, eile est entree en campagne avec 3,3 ä 3,6 pieces

par 1000 hommes. Actuellement, la proportion est montee ä 5,76 par
1000 hommes. Si Ton admettait la batterie ä 4 pieces en eonservant le

meme nombre de batteries, la proportion reviendrait ä 3.84 pour 1000 hommes.

Mais il ne faut pas perdre de vue que la rapiditö du tir exigeant un
plus gros approvisionnement en munitions, le nombre des caissons sera
forcement tres grand. Dans les guerres du debut du xixe siecle, il n'y avait
qu'un caisson pour 12 canons; actuellement, Tartillerie allemande traine un
caisson et demi par canon; avec le canon ä tir rapide, il lui en faudra au
moins deux. Si Ton conservait les batteries ä 6 piöces, il faudrait augmenter
considerablement le nombre des caissons, ce qui coüterait tres cher, exige-
rait beaucoup de clievaux et de conducteurs et allongerait considörablement
les colonnes.

Enfin, dit cet article, « pour les contribuables et pour le budget, ce serait
un gros soulagement que Tadoption de la batterie ä 4 pieces. Pour les
23 corps d'armee allemands, cela fait environ 1500 canons de moins ä

transformer ou ä construire, et en echange seulement le meme nombre de caissons

ä construire. On ne peut pas calculer ä premiöre vue l'economie qui en
resultera. La question de la batterie ä 4 ou ä 6 pieces est avant tout d'ordre



680 REVUE MILITAIRE SUISSE

militaire, et c'est surtout ä ce point de vue qu'elle doit etre tranchee. Mais
quand on voit des hommes aussi compötents que le general Rohne et le

general Blume se prononcer pour la diminution du nombre des canons, on

a le droit de faire aussi entrer en ligne de compte la question d'economie. »

BIBLIOGRAPHIE
L'art nouveau en taclique, etude critique par le general Bonnal. Un volume

in-8° de 200 pages. — Paris, Chapelot, 1904.

Le general Bonnal est, un docteur es tactique et es stratögie. Le genöral
de Negrier est un Stratege, lui, pas trös grand clerc en art militaire. II y a
entre eux une difference du genre de celle qui apparut, lors du passage du
Danube, entre Dragomiroff, professeur ä TAcademie de guerre, et Skobeleff,
guerrier. Ne me faites pas dire ce que je ne dis pas, et ne poussez pas le
parallele ä fond. Vous denaturerlez ma pens6e. J'ai simplemoiit voulu faire
allusion ä une certaine analogie dans la Situation. Mais je ne peux oublier,
par exemple, que Skobeleff traitait Dragomiroff avec deference, tandis que
le gönöral Bonnal ne se gene pas pour traiter comme un cancre le doyen
des divisionnaires francais, devenu sur le tard ecrivain militaire et theori-
cien. II faut reconnaitre qu'il s'est montre mödiocre comme öcrivain
militaire et faible comme theoricien. Son adversaire a donc beau jeu et il en
use. Peut-etre meme en abuse-t-il. Sous prötexte qu'il est des morts qu'il
faut qu'on tue, il s'amuse ä pietiner le cadavre de l'ancien inspecteur d'armee

devenu... Devenu quoi, ä propos '? On ne le sait pas. II a disparu. Le
bruit court qu'il a fui en Angleterre, comme les eveques de Laval et de
Dijon en Italie.

Quoi qu'il en soit, L'art nouveau en tactique est un « öreintement » de
premiere classe des articles publiös par la Revue des Deux Mondes. La these
et Tantithöse ont trop d'importance pour qu'il suffise de leur consacrer
quelques lignes dans une notice bibliographique. Je me borne donc, quant ä
prösent, ä mentionner le livre qui vient de paraitre : jespere trouver une
occasion prochaine d'en parier longuement

Du Caire ä Moscou, par E. Guillon. Un vol. in-16, de 317 pages. Paris, Plön,
Nourrit et Ci0. Prix : 3 fr. 50.

II me souvient d'avoir lu dans la Revue militaire suisse de juin 1898 une
appreciation severe, — mais juste, apres tout, — d'un livre de M. E. Guillon
sur Nos e'crivains militaires, Son recueil de nouvelles, ses « Contes de la
grande armee », sont plus de mon goüt. Ce sont de petits « romans historiques

» dans lesquels, dit l'editeur, la couleur s'allie heureusement ä
l'invention, et dont le style, rapide et clair, a toute la dösinvolture des soldats
de TEmpereur. Eh! Eh! II est assez juste, cet öloge. Mais les acteurs de
Tepopee n'avaient-ils pas im peu de panache 1 Moins certes que ne leur en
donne M. Georges d'Esparbes, mais assurement plus qu'ils n'en n'ont sous
la plume de M. Guillon. Son « invention » n'a rien qui arrache Tadmiration,
et j'avoue que sa « couleur » n'est pas eclatante au point de m'avoir ebloui.
Disons, si vous le voulez, que c'est du bon ouvrage, propre, correct, et qui
fait honneur au Lycee de Rouen, oü Tauteur enseigne l'histoire et la
geographie.

E. M.

Lausanne. — Imp. Corbaz& Ci0
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